
 
 
 
 

PROGRAMME DES CONFERENCES & ATELIERS 
 
 
Programme des Conférences 
 
Conférence 1 :L’évaluation et le contrôle des fonds publics 
Horaires : 09h00 – 10h30 
 
De nombreuses associations et fondations bénéficient de l’apport de fonds publics 
versés par l’Etat ou des collectivités territoriales. Le législateur a souhaité 
sauvegarder la sécurité et l’information du citoyen en instaurant des obligations. De 
même, les collectivités entendent exercer une évaluation de l’utilisation de ces 
financements publics dispensés aux associations avec lesquelles elles ont passé 
contrat. 
 
Animée par : 
Monique MILLOT-PERNIN, Présidente de la Commission Secteur non Marchand-
Secteur Public - Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes 
Gilles PEDINI, Associé Responsable en charge du secteur public – Deloitte 
 
Intervenants : 
Julien ADDA, Délégué général - CPCA 
Jean-Jacques DIJOUX , Responsable national collecteur de fonds publics - AGEFA 
PME 
Maryse HAMEL, Associée en charge du secteur Associations et Economie Sociale 
pour la Région Paris et Ile de France  - Cabinet In Extenso 
Jean-Pierre JOCHUM,  Inspecteur Général des Finances, Président de la 
Commission  Interministérielle de Coordination des Contrôles (CICC)  - Fonds 
structurels européens 
Frédéric LEFRET, Secrétaire Général - Office Franco-Québécois de la Jeunesse 
Olivier NYS, Directeur Adjoint - Ville de Lyon 
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Conférence 2 : L’immobilier associatif: faut-il être propriétaire ? 
Horaires : 09h00 – 10h30 
 
Pour renforcer l’efficacité de leurs interventions, les associations doivent-elles confier 
à des professionnels spécialisés, la réalisation, la détention et l’entretien de leur parc 
immobilier afin de se concentrer sur le cœur de leurs activités ? 
 
La spécificité de leur vocation, les particularismes éventuels de leurs besoins, 
l’origine souvent socialisée de leurs financements, leurs contraintes de ressources ne 
doivent-ils pas au contraire les inciter à conserver la maîtrise totale d’actifs 
stratégiques ? 
 
Animée par : 
Jean-Denis NGUYEN TRONG, Directeur (Direction des organismes d’intérêt 
général) - Crédit Coopératif 
 
Intervenants : 
Jean-Marie AUBERY, Directeur de la Prospective et du Développement- UNHAJ  
(sous réserve) 
Guy BELLARGENT, Notaire -  Etude Mahot de la Quérantonais – Y. Bellargent – G. 
Lièvre – J. Gourret (sous réserve) 
Patrick BRAULT, Directeur général délégué -  VAL VVF 
Laurent CASTRA,  Directeur adjoint des établissements – MGEN 
Jean DELOUR, Responsable ingénierie financière - Crédit Coopératif 
Yves DIETHELM, Trésorier - AREPA 
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Conférence 3 : Le financement des établissements sociaux et 
médico-sociaux : état des lieux et perspectives.  
Les conséquences sur l’information financière des associations et fondations 
gestionnaires. 
Horaires : 09h00 – 10h30 
 
Après la mise en place des indicateurs de gestion, la DGAS expérimente le pilotage 
budgétaire des EMS par l’évolution de la masse salariale (projet DOFIN). 
La contractualisation pluriannuelle et pluri-établissement, modifie aussi le pilotage 
des associations et fondations du secteur. Enfin l’harmonisation des normes 
comptables (Avis du CNC 2007-05) modifie l’analyse financière des structures du 
secteur.  
Cette conférence sera l’occasion de faire un  état des lieux de ces réformes. 
 
Animée par : 
François JEGARD, Expert-Comptable, Président de la commission «  secteur public 
et non marchand » - Ordre des Experts-Comptables Région Paris Ile-de-France 
 
Intervenants : 
Hubert ALLIER, Directeur Général - UNIOPSS 
Philippe DARTOIS, Directeur Général Adjoint en charge des finances - Association 
Jean Cotxet 
Jean Pierre HARDY - Direction Générale de l’Action Sociale (DGAS) 
Catherine SAGE, Expert-Comptable - Cabinet Foucat et Associés 
 
 
 
Conférence 4 : Comment passer d’une association à une fondation 
d’utilité publique? 
Horaires : 09h00 – 10h30 
 
Un nombre croissant d’associations se pose la question de l’évolution de leur statut, 
et notamment de leur passage en fondation. Avant de prendre la décision de 
transformer son association en fondation d’utilité publique, il est important d’en 
mesurer les avantages et inconvénients, et de prendre connaissance du processus à 
respecter. 
 
Témoignages et conseils d’experts pour franchir le pas en connaissance de cause. 
 
Animée par : 
Stéphane COUCHOUX, Responsable département « Mécénat, Fondation & 
Association », Avocat Associé – Cabinet Bignon Lebray 
 
Intervenants : 
Mariella DE BAUSSET, Secrétaire Générale - Fondation ARCAD   
Béatrice de DURFORT, Présidente Déléguée générale - Centre Français des 
Fondations 
Marie LOTTIER , Chef du bureau Groupements et Associations    - Ministère de 
l’Intérieur 
Florent ROVELLO, Directeur Général Adjoint - Hôpital St Joseph de Marseille (sous 
réserve) 
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Conférence plénière 
Ressources humaines et financières : la nouvelle donne 
Horaires : 11h00 – 12h30 
 
 
Les mutations de société telles que l'évolution de la dépense publique, l'émergence 
d'une nouvelle philanthropie, le besoin croissant de professionnels associatifs, mais 
aussi la montée des bénévoles seniors, conduisent à réfléchir à de nouvelles façons 
de mobiliser ces ressources et de les gérer efficacement. 
Présentation de l'Etude In Extenso / Crédit Coopératif / CNRS : Les français et le 
financement des associations 
 
Animée par : 
Hugues SIBILLE, Directeur Général Délégué - Crédit Coopératif. 
 
Intervenants: 
Edith ARNOULT-BRILL, Présidente - CNVA  
Roland CAYROL, Directeur - Institut de sondage CSA 
Jacques HENRARD, Président - CPCA  
André HOCHBERG, Président - France Générosités 
Martin HIRSCH, Haut Commissaire aux Solidarités Actives contre la pauvreté (sous 
réserve) 
 
 
 
Conférence 5 : Droits et obligations des associations vis-à-vis de 
leurs financeurs 
Horaires : 14h00 – 15h30 
 
Les associations constituent des carrefours de rencontre entre financeurs et 
bénéficiaires au profit d’une cause. Parfois, ces opérations se déroulent dans 
l’urgence. Les associations, gestionnaires et responsables de ces flux financiers sont 
tenus pour des raisons éthiques, légales ou statutaires de rendre des comptes à 
leurs financeurs et à la société. 
 
 
Animée par : 
Jean-Pierre VERCAMER, Associé Responsable en charge du secteur Audit – 
Associations et Fondations – Deloitte 
 
Intervenants: 
Jean-Hervé BRADOL, Président- Médecins Sans Frontières 
Philippe GUAY, Associé en charge du secteur Audit – Associations et Fondations - 
Deloitte 
Eric PLIEZ,  Président - FNARS - Directeur - Association Aurore 
Jean-François RIFFAUD, Directeur de la communication et des partenariats - La 
Croix Rouge Française 
Viviane TCHERNONOG, Chercheur – CNRS 
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Conférence 6 : Connaître et bien utiliser les spécificités du plan de 
comptes des associations et fondations 
Horaires : 14h00 – 15h30 
 
Face à un besoin de transparence et de sécurisation croissant, comment 
Associations et Fondations doivent-elles maîtriser les spécificités comptables 
inscrites dans leur plan de comptes ? 
 
Animée par : 
Agnès BRICARD, Expert-Comptable, Présidente de la Commission Associations et 
Collectivités locales - Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-Comptables 
 
Intervenants: 
Eric BERTOCCO, Délégué à l'Administration et aux Finances - Ligue Contre le 
Cancer 
Maryse DEMOUCHY, Présidente du Groupe Gestion et Information Comptable  du 
Conseil National de la Vie Associative CNVA 
Hervé ELLUL, Expert-Comptable - Groupe Acticonseil 
 
 
 
Conférence 7 : La bonne gouvernance associative : pratiques et  
mise en œuvre.  
Comment mettre en place ou bien communiquer en matière de gouvernance 
Horaires : 15h30 – 16h00 
 
La gouvernance associative est  une démarche d’ensemble permettant d’améliorer et 
de rendre plus sûrs la conduite, la gestion et le fonctionnement des organismes sans 
but lucratif. 
Au-delà de la matérialisation de la vision, de la mission et des valeurs de 
l’association, de quelle manière une association peut-elle ou doit-elle communiquer 
en matière de gouvernance (rapport annuel de bonne gouvernance, transparences 
des pratiques associatives, labellisation…) ? 
 
 
Animée par :  
Monique MILLOT-PERNIN, Présidente de la Commission Secteur non Marchand-
Secteur Public - Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes 
François JEGARD, Expert-comptable, Président de la Commission «  secteur public 
et non marchand » - Ordre des Experts-Comptables Région Paris Ile-de-France 
 
 
Intervenants: 
Xavier DELATTRE, Directeur des relations avec les bienfaiteurs et de la collecte de 
fonds et du  Comité de Direction - Fondation d'Auteuil, Administrateur du Centre 
Français des Fondations 
Hélène DRANSSART, Présidente - IDEAS 
Hervé GARRAULT - Association pour le développement du Management Associatif 
Daniel LEBEGUE, Président - Institut Français des Administrateurs 
Malik SALEMKOUR, Vice-Président de la Ligue des Droits de l'Homme (LDH) 
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Conférence 8 : Rapprochement entre associations : pourquoi, 
comment ? 
Regroupement, rapprochement, mutualisation : les conditions de la réussite 
Horaires : 15h30 – 16h00 
 
Le rapprochement entre deux ou plusieurs associations est d’abord le choix des 
instances dirigeantes associatives. Lorsque la décision de rapprochement, de 
mutualisation voire de fusion est prise, cette transformation se prépare avec les 
partenaires financiers et juridiques des associations concernées.  
Après avoir identifié les situations dans lesquelles un rapprochement peut se révéler 
opportun, cette conférence dégagera les étapes clés afin de réussir cette 
(r)évolution. 
 
 
Animée par : 
Hugues SIBILLE, Directeur général délégué - Crédit Coopératif 
 
Intervenants : 
Christian ALIBAY, Expert-Comptable - SOFIDEEC 
Hubert ALLIER, Directeur général - UNIOPSS 
Valérie ANFRAY, Responsable de développement - Crédit Coopératif 
Jean-Marc BORELLO, Directeur général - Groupe SOS 
Abdou DIALLO, Directeur général - GECAC 
Thierry GUILLOIS, Avocat – FIDAL 
 
 
 
Conférence 9 : Comment attirer et fidéliser les bénévoles et salariés 
dans les associations et fondations ? 
Horaires : 16h30 – 18h00 
 
Les  enjeux liés aux ressources humaines dans les associations varient en fonction 
des personnes concernées (bénévoles, salariés) et de la taille de la structure :  
 
 - Comment mobiliser et fidéliser des bénévoles ?  
 - Comment articuler le rôle des bénévoles avec celui des salariés ?  
 - Quels enjeux et impacts de la "fonction employeur" dans les structures de petite 
taille (gestion du projet,  consolidation des emplois, formation…) ?  
 - La pratique et les outils RH « classiques »  peuvent-ils être utilisés utilement dans 
les associations ? 
 
Animée par : 
Thierry VECLIN, Responsable du pôle Activités d'utilité sociale – AVISE 
 
 
Intervenants : 
Jean BASTIDE, Président - France Bénévolat 
Sébastien MARC’HIC,  Responsable ingénierie sociale - Crédit Coopératif 
Danièle SALVA, Responsable Vie Associative - Comité National Olympique Sport 
Français 
Viviane TCHERNONOG, Chercheur – CNRS 
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Conférence 10 : La fiscalité des associations : spécificités et actualité 
Horaires : 16h30 – 18h00 
 
L’instruction fiscale du 18 décembre 2006 récapitule la réglementation fiscale 
générale applicable aux associations et fondations et introduit certaines précisions 
utiles. Depuis cette instruction, de nouveaux textes de loi et des éléments de 
jurisprudence ont complété l’environnement fiscal des associations et fondations. 
Cette conférence sera l’occasion de faire le point sur les nouveautés applicables au 
secteur. 
 
Animée par : 
Agnès BRICARD, Expert-Comptable, Présidente de la Commission Associations et 
Collectivités locales - Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-Comptables 
 
Intervenants : 
Jean-Lou BERTRAND, Fiscaliste - Neuflize OBC ABN AMRO 
Brigitte CLAVAGNIER, Directeur de la rédaction de Juris-associations, Avocat- 
Cabinet ALCYAconseil 
Jean-Pierre LAGAY , Expert-Comptable, Commissaire aux Comptes - Léo Jégard & 
associés 
François RUBIO, Directeur juridique -  Médecins du monde 
Olivier SALAMITO,  Fiscaliste - Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-
Comptables 
 
 
Conférence 11 : Les libéralités : comment concilier diversification des 
ressources et volonté des donateurs? 
Horaires : 16h30 – 18h00 
 
Comment accroître et diversifier vos ressources afin de pouvoir réaliser au mieux 
votre objet ? 
Les associations et fondations reçoivent notamment des dons et legs de personnes 
physiques et du mécénat d’entreprises. Ces donateurs souhaitent parfois développer 
leur propre projet au sein d’un organisme existant. Au-delà des dons manuels et des 
campagnes d’appel à la générosité, les organisations doivent s’interroger aujourd’hui 
sur la façon de répondre à la demande de ces donateurs qui veulent donner à leur 
générosité une orientation particulière. 
 
Animée par : 
Philippe-Henri DUTHEIL, Avocat Associé, Responsable national du Secteur Non 
Marchand, Ernst & Young Société d'Avocats 
 
Intervenants : 
Daniel BRUNEAU, Directeur de la recherche de fonds - Les petits frères des 
Pauvres  
Agnès LE STER, Senior Wealth Advisor - JP Morgan 
Marie LOTTIER, Chef du bureau des groupements et associations -  Ministère de 
l'Intérieur  
Isabelle ROQUEPLO, Responsable legs et donations - Union des œuvres française 
Saint-Vincent de Paul  
Gérard TOULOUSE, Secrétaire Général - Fondation La Ferthé 
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Conférence 12 : 
Transparence 
Acteurs, moyens et éthique de l’information financière 
Horaires : 16h30 – 18h00 
 
 
Impliquées dans des actions « sociétales », les associations et fondations entrent 
dans une sphère où leur responsabilité vis-à-vis des parties prenantes est très 
exposée. Etre responsable c’est assumer les conséquences de ses décisions et 
rendre compte dans un cadre de restitution qui doit marier des choix propres et des 
obligations codifiées par différents organes de régulation. 
Quelles pratiques ? Quels outils ? Quelles perspectives ? 
 
Animée par : 
Monique MILLOT-PERNIN, Présidente de la Commission du Secteur non marchand 
- Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes 
Alain LEVRARD, Président du Groupe de Travail Associations et Fondations - 
Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes 
 
Intervenants : 
Catherine EL AROUNI, Directrice Administrative et Financière - WWF FRANCE 
Denis LE SQUER, Président du Directoire  - Fondation pour la Recherche Médicale 
Stéphane ROQUES, Trésorier - Médecins sans Frontières 
Michel SOUBLIN, Président - Comité de la Charte 
 
 
 
 
Programmes des Ateliers 
 
Atelier 1 : Le Compte Emploi Ressources : situation actuelle et perspectives  
Horaires : 09h45 – 10h15 
 
 
Atelier 2 : SEPA (Espace de paiements uniques en euro) : quelles 
opportunités pour les associations et fondations ? 
Horaires : 10h30 – 11h00 
 
 
Atelier 3 : Comment monter une demande de subvention pour les 
petites et moyennes associations ? 
Horaires : 12h45 – 13h15 
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Atelier 4 :Financements européens : l’essentiel des nouvelles mesures 
au service des projets associatifs 
Horaires : 14h15 – 14h45 
 
 
Atelier 5 :Associations : des solutions simples pour recevoir des 
paiements par internet 
Démonstration et exemples concrets d'utilisation 
Horaires : 15h00 – 15h30 
 
 
Atelier 6 :Les contributions volontaires en nature 
Horaires : 15h45 – 16h15 
 
 
Atelier 7 :"La performance absolue: nouveau mode de gestion pour 
optimiser ses placements en période d'instabilité des marchés" 
Horaires : 16h30 – 17h00 
 
 
Atelier 8 :Bénévolat de compétences, une nouvelle forme de mécénat 
Horaires : 17h15 – 17h30 
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